
Le comité syndical, légalement convoqué, s’est réuni au siège des Syndicats, en session ordinaire, sous la présidence de Monsieur Casimir WROBEL.

Après appel des membres présents dans le cadre des affaires relevant de la compétence assainissement et la désignation d'une secrétaire de séance,

Madame Christine LEDUC, le Président déclare la séance ouverte à 19h20

Présents : M. WROBEL Casimir, Président, M. COFRECES Segundo, M. GRAVIER Denis, Mme GUERPILLON Evelyne, Mme LEDUC Christine, M. PEGAZ FIORNET Guy, M. TURPIN

Jean, M. VIEIRA Orlando

Pouvoirs : M. MACAK Daniel à M. TURPIN Jean, M. MARTIN Jean Claude à M. GRAVIER Denis

Excusé(s) : M. JOUE Gérard

Absent (s) : M. BAURY-SAILLY Frédéric, M. DEMASSON Frédéric, M. GENEVIEVE Gérard, M. ROUX Philippe

Assistaient également à la réunion :

Mme PASKA Stéphanie, M. LECLOU Fabrice du SIAEP de Nemours Saint Pierre,

M. ROUILLE Jean-Michel, M. TILLOU Pascal de SAUR.

Le Président rappelle les différentes affaires exposées lors de la précédente réunion du 16 octobre 2018 et, à l’unanimité, les membres présents en adoptent 

le Procès-verbal.

ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE LA PRÉCÉDENTE RÉUNION

PROCÈS-VERBAL DE LA RÉUNION DU CONSEIL SYNDICAL DU MARDI 5 FÉVRIER 2019
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Décision 

No

Attributi

on
Objet

Montant ou enveloppe 

prévisionnelle ht

2018/017 CDG 77
Convention unique relative aux missions optionnelles du Centre de Gestion de la Fonction publique territoriale de Seine 

et Marne – Année 2019

Selon besoins éventuels en 

2019

COMPTE-RENDU DES DÉCISIONS PRISES AU TITRE DE L’ARTICLE L.2122.22 DU CGCT

Conformément à l'article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales, le Président donne lecture des décisions prises dans le cadre de la délégation qui lui a été confiée par 

délibération du 29 avril 2014, et en vertu de l'article L.2122-23 du CGCT.

Le Comité Syndical, ayant entendu l'exposé du Président, prend acte des décisions prises par le Président dans le cadre de la délégation prévue à l'article L.2122-22 du CGCT.

Le Président rappelle à l'assemblée que, comme le prévoit la loi d'administration territoriale du 6 Février 1992, et l'article L2312-1 du Code Général des Collectivités Territoriales, les

établissements publics de plus de 3 500 habitants sont tenus d'organiser une discussion sur les orientations budgétaires chaque année, dans un délai de deux mois précédant l'examen

du budget.

L’article L2312-1 du CGCT relatif au DOB impose au Président de présenter à son organe délibérant un rapport sur les orientations budgétaires, les engagements pluriannuels

envisagés, ainsi que sur la structure et la gestion de la dette.

Pour les EPCI de plus de 10 000 habitants comprenant au moins une commune de 3 500 habitants, ce rapport comporte également une présentation de la structure et de l’évolution des

dépenses et des effectifs. Le formalisme, le contenu, les modalités de publication et de transmission de ce rapport sont prévues par décret n° 2016-841 du 24 juin 2016 et inscrits à

l’article D.2312-3 du CGCT.

(RAPPORT D’ORIENTATIONS BUDGÉTAIRES CI-APRÈS)

DÉBAT D’ORIENTATIONS BUDGÉTAIRES 2019 DÉLIBÉRATION 2019/004
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Le Syndicat va poursuivre son programme pluriannuel de travaux, qui devrait s’achever en 2020. Le futur programme sera défini par les préconisations du concessionnaire, et par

les recherches d’eaux claires parasites.

Pour les années à venir, la capacité d’investissement se maintiendra autour de 250 000 €. Celle-ci peut fluctuer en fonction de l’évolution de la consommation et l’impact de la loi

BROTTES, et l’évolution des dépenses de fonctionnement.

S’y ajoutent l’enveloppe de 100 000 € de travaux/an jusqu’en 2028 prévus dans le nouveau contrat de concession, et l’excédent budgétaire (2 489 000€) qui comporte une provision

constituée pour autofinancer les travaux de la STEP Poligny, enveloppe disponible si le SIAEP décide d’emprunter.

Suite à la suppression de la prime épuration, les recettes du SIAEP vont être essentiellement basées sur la surtaxe dont l’évolution aura alors un impact majeur. La participation des

communes est aussi un levier en cas de nécessité.

En fonction des résultats 2018 et des prévisions 2019, la surtaxe peut être maintenue pour la 7ème année consécutive à 0,73 € H.T./m3.

LES ORIENTATIONS 
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Il est rappelé que depuis sa création en 2006, le SPANC était géré par contrat de prestations de services et n’intégrait que l’unique compétence obligatoire de contrôle des

installations en assainissement autonome (ainsi que l’instruction des dossiers lors de la création d’une installation d’assainissement non collectif).

Depuis lors, le SIAEP a souhaité d’une part étendre les compétences de son SPANC en y intégrant l’entretien et la réhabilitation des installations, et d’autre part intégrer ce service

au nouveau contrat d’affermage d’assainissement.

De ce fait, depuis le 1er janvier 2017, les services publics d’assainissement collectif et non collectif sont gérés par le concessionnaire SAUR au sein d’un unique contrat.

Dans ce contrat sont prévus 50 contrôles/an pour le bon fonctionnement des installations pour lesquels le concessionnaire se rémunère directement et le SIAEP ne perçoit plus rien.

Budgétairement, avec l’ancien contrat de prestation, le SPANC avait un rôle de « boîte aux lettres ». Ainsi le délégataire reversait au SIAEP les recettes perçues de la facturation

des contrôles, et lui refacturait ce même montant au titre de la prestation réalisée. Le budget s’équilibrait donc chaque année en dépenses et en recettes.

Ce contrat étant échu depuis le 31/12/2016, les dernières facturations aux usagers sont prévues en fin 2018, et les recettes vont donc s’éteindre au rythme des derniers

encaissements.

Pour l’année 2018, le concessionnaire a versé un montant d’acomptes trop élevé par rapport à ce qu’il va encaisser (selon la règle des acomptes calculés sur 90% de recettes N-1),

ainsi le budget 2018 sera clôturé en excédent et non pas en équilibre comme chaque année.

SERVICE ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF  
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Le président ayant présenté le rapport d’orientations budgétaires, le Comité Syndical prend acte de la tenue du débat d'orientations budgétaires pour l'année 2019 des services
Assainissement collectif et non-collectif et il est précisé que le rapport d’orientations budgétaires a été établi pour servir de support au débat et remis à tous les conseillers syndicaux

SURTAXE ASSAINISSEMENT COLLECTIF POUR L’ANNÉE 2019 DÉLIBÉRATION 2019/005

Vu le Code Général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L 2224-19 et suivants,

Le Président expose que : 

- Les impayés de surtaxe assainissement sont assez fluctuants, mais ils ont augmenté significativement entre 2016 et 2017 (+16 000 € environ),

- L’Agence de l’Eau a annoncé, dans son 11ème programme, la suppression progressive d’ici 2024 de la prime épuration (pour rappel, elle s’élève à 115 000 € en 2018),

- Ces deux points fragilisent le budget mais sont en partie compensés par la fin de l’emprunt SFIL en 2019 pour la construction de la STEP Nemosia (119 000 € d’annuité),

par les 100 000 € de travaux prévus au contrat de concession, et par l’important résultat cumulé du budget assainissement.

- L’évolution des impayés, la finalisation du coût réel de la reconstruction de la STEP de Poligny et des subventions afférentes détermineront le devenir du montant de la

surtaxe.

Au vu de ces éléments, le Président propose de reconduire pour les consommations de l’année 2019, la surtaxe actuelle, à savo ir 0.73 € H.T./m3 pour toutes les communes.

Le Conseil Syndical, après en avoir délibéré, à l’unanimité adopte les propositions du Président telles que présentées.
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CONTRIBUTION DES COMMUNES POUR L’ANNÉE 2019

Vu le Code général des collectivités territoriales, et notamment son article L 2224-1, vu la circulaire du 12 décembre 1978,

Considérant la contribution annuelle versée par le Syndicat d'assainissement au concessionnaire pour l'entretien du réseau pluvial, et la révision tarifaire appliquée sur les

prestations réalisées en 2018 dont le coefficient est de 1.011675,

Considérant la mise à jour du linéaire de réseau pluvial issue d’une cartographie plus précise du concessionnaire,

Le Président propose de fixer pour l’année 2019 le montant de la contribution des communes de Nemours, Saint Pierre Lès Nemours, Bagneaux sur Loing, Darvault et Poligny à

80 634.54 € H.T. soit 88 698.00 € T.T.C. (TVA à 10%).

Il est rappelé que cette contribution est forfaitaire et répartie, par commune, suivant le linéaire de réseau pluvial à entretenir, à savoir :

Il est précisé que cette recette sera inscrite au Budget Primitif 2019 – Article 7063.

Le Conseil Syndical, après en avoir délibéré, à l’unanimité décide d’entériner la proposition du Président telle que présentée.

Communes

Linéaire

réseau pluvial Contribution forfaitaire pour 

entretien réseau pluvial

Répartition par commune

en mètre 

linéaire

En % du linéaire 

total
En € H.T. En € T.T.C.

Nemours 37 576 ml 53.36 %

80 634.54 € H.T.

88 698.00 € T.T.C

43 026.37 € 47 329.01 €

Saint Pierre Lès Nemours 22 668 ml 32.19 % 25 955.59 € 28 551.15 €

Bagneaux sur Loing 5 046 ml 7.16 % 5 778.39 € 6 356.23 €

Darvault 2 469 ml 3.51 % 2 827.18 € 3 109.90 €

Poligny 2 661 ml 3.78 % 3 047.01 € 3 351.71 €

Total 70 420 ml 100 % 80 634.54 € 88 698.00 €

ADMISSION EN NON-VALEUR

DÉLIBÉRATION 2019/006

DÉLIBÉRATION 2019/007

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L 2121-17 et L 2121-29, et vu lla demande d'admission en non-valeur dressée par le Trésorier Principal 

en date du 17 octobre 2018, le Président propose d’admettre en non-valeur les titres de recettes suivants pour un montant total de 8.67 € au titre de l'année 2016 :

- Titre n°34 - Montant 7.21 € (Avoir SFR suite à résiliation de contrat - Solde inférieur au seuil de poursuite)

- Titre n°35 - Montant 1.46 € (Avoir SFR suite à résiliation de contrat - Solde inférieur au seuil de poursuite) 

et précise que les crédits sont inscrits en dépenses au budget de l’exercice 2019.

Le Conseil Syndical, après en avoir délibéré, à l’unanimité adopte les propositions du Président telles que présentées.
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INDÉMNITÉ DE CONSEIL AU COMPTABLE PUBLIC DÉLIBÉRATION 2019/008

Le Président expose :

- que l'arrêté interministériel "Intérieur Finances" en date du 16 décembre 1983 a défini les conditions d'attributions au Comptable public de l'indemnité de conseil,

- que cette indemnité est acquise pour toute la durée du mandat du Conseil Syndical,

- que suite au départ de Mme WIMETZ au 31 août 2018, il y a lieu de prendre une nouvelle délibération,

Et propose au Comité Syndical de verser cette indemnité de conseil à M. Eric DE LAMBERTERIE, nouveau Comptable public depuis le 1er septembre 2018.

Le Comité Syndical, après en avoir délibéré, à l’unanimité adopte les propositions du Président telles que présentées.

DÉLIBÉRATION 2019/009
GROUPEMENT D’ INTÉRÊT PUBLIC I .D 77 ( Ingénierie Départementale de Seine & et Marne )

ADHÉSION DU SIAEP DE NEMOURS SAINT PIERRE

Les collectivités doivent faire face aujourd’hui à de multiples contraintes pour poursuivre leurs efforts d’aménagement du territoire : contraintes financières, technicité accrue, retrait du

soutien de l’État.

Dans ce contexte, le Conseil départemental de Seine et Marne a souhaité porter une politique d’accompagnement des territoires ambitieuse et adaptées aux réalités locales.

Il souhaite aujourd’hui aller plus loin en mettant à disposition des collectivités seine-et-marnaises la palette d’expertises de haut niveau des services départementaux et des organismes

associés au Département. Les compétences départementales sont désormais mutualisées pour offrir aux collectivités conseils et accompagnement dans la formalisation ainsi que le

montage de leurs projets.

C’est ainsi qu’est né le ID77, groupement d’intérêt public (GIP) proposant aux collectivités adhérentes une offre de conseil, d’accompagnement ainsi que des actions de sensibilisation.

De même, des journées thématiques et d’échanges d’expériences entre collectivités adhérentes seront régulièrement organisées.

Un catalogue de services au plus près des besoins :

• Plus d’une cinquantaine d’offres dans les domaines de l’aménagement, de la mobilité, de l’eau et l’assainissement, de la biodiversité, de la culture et des archives, du tourisme

ont ainsi été construites.

• Des actions de sensibilisation et des journées thématiques permettront à chaque adhérent de partager des retours d’expérience, et de participer à des ateliers de l’ingénierie,

ainsi que des ressources et expositions pour prêt seront également proposées.

Le Président précise que l’adhésion à l’offre ID77 est à ce jour gratuite, et ce jusqu’au 31/12/2019 et propose au Conseil Syndical d’adhérer au Groupement d’intérêt public « ID77 »,

d’approuver la convention constitutive jointe (annexe 1), et ce sous réserve de son approbation par le Préfet de Département, d’être autorisé à prendre toutes les mesures nécessaires

à l’exécution de la présente et en particulier d’en informer le Groupement d’intérêt public et enfin, de désigner Monsieur Jean TURPIN comme représentant du Conseil Syndical au sein

de l’assemblée générale du GIP « ID 77 » et Monsieur Fabrice LECLOU en qualité de suppléant.

Le Conseil Syndical, après en avoir délibéré, à l’unanimité adopte les propositions telles que présentées.
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RÉHABILITATION DU RÉSEAU EAUX USÉES SECTEUR DU MONT SAINT MARTIN À NEMOURS :

Convention de Délégation de la maitrise d’ouvrage des travaux DÉLIBÉRATION 2019/010

Il est rappelé que la phase 2 de l’opération de renouvellement urbain du cœur de quartier du Mont Saint Martin à Nemours consiste à aménager et construire les terrains qui
accueilleront le futur centre commercial, à transférer les commerces, à démolir l’actuel centre commercial Aldi, puis à aménager une place de quartier entre le centre commercial, le
centre culturel et le centre social, nouvellement créés.

Dans le cadre de ce conséquent programme, la SORGEM réalisant pour le compte de la ville de Nemours des travaux de réfection et de dévoiement de réseaux d’eaux pluviales (EP)
et d’adduction d’eau potable (AEP), dans un souci de judicieuse coordination générale (les réseaux EU du SIAEP et EP de la commune, étant à des profondeurs similaires à environ -
5,5m), les parties prenantes (SIAEP / Ville de Nemours / Sorgem), se sont accordées pour intégrer aux travaux de la Sorgem, les travaux de reprise et de dévoiement du réseau EU, la
prise en charge financière de ces derniers incombant au SIAEP. Ces travaux sur le réseau d’eaux usées (succinct visuel de l’emprise ci-dessous), représentent un linéaire de 95 mètres
de réhabilitation/dévoiement, et l’enveloppe financière s’élève à 118 892.50 € ht / 142 671.00 € ttc, intégrant le cout des travaux par l’entreprise Jean Lefebvre (115 452.50 € ht /
138 543 € ttc) et celui de la maitrise d’œuvre par le Bureau TPFI pour la coordination, le contrôle et le suivi du chantier (3 440 € ht / 4 128 € ttc).

Pour mener à bien ce programme, il est nécessaire d’entériner par convention l’accord des parties prenantes relatif à la délégation par le SIAEP de Nemours Saint Pierre de la maitrise
d’ouvrage/maitrise d’œuvre desdits travaux à réaliser sur son réseau d’eaux usées et à cette fin le Président sollicite l’accord de l’assemblée sur le principe de déléguer la maitrise
d’ouvrage et la maitrise d’œuvre des travaux à réaliser sur le réseau eaux usées du Syndicat et à signer la convention de délégation et tous les documents s’y rapportant.

Le Conseil Syndical, après en avoir délibéré, à l’unanimité adopte les propositions telles que présentées.
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DÉLIBÉRATION 2019/011

RÉHABILITATION DU RÉSEAU EAUX USÉES MONT SAINT MARTIN

DEMANDES DE SUBVENTIONS

En 2019, la ville de Nemours va réaliser la phase 2 de l’opération de renouvellement urbain du cœur de quartier du Mont Saint Martin pour lesquels l’entreprise Jean Lefebvre aura

notamment la charge de la tranche réseau d’eau pluvial. Dans ce cadre, profitant de l’ouverture de la chaussée, le SIAEP réalisera les travaux de réhabilitation du réseau

assainissement (canalisation passant sous le magasin ALDI) avec cette même société, sous le couvert d’une convention de délégation de maîtrise d’ouvrage. Le montant total des

travaux est estimé à 130 000 € H.T., subventionnables par l’Agence de l’Eau et le Département.

Pour l’obtention des subventions de l’Agence de l’Eau, le SIAEP doit s’engager à réaliser les travaux sous « Charte Qualité » et celles du Département, ont nécessité que le SIAEP

s’ engage à respecter certaines conditions, conformément à la délibération du Comité syndical n° 2018/023.

Il est demandé au Comité syndical d’autoriser le Président à déposer

1) à déposer les dossiers de demandes de subventions correspondants et à signer tous les documents s’y rapportant, .

2/ à s’engager à réaliser les travaux sous « Charte qualité ».

Le Conseil Syndical, après en avoir délibéré, à l’unanimité adopte les propositions telles que présentées
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1 – PRÉSENTATION DES INVESTISSEMENTS RÉALISÉS SUR LE PÉRIMÈTRE DU SIAEP EN 2018

2 – PRÉSENTATION DES INVESTISSEMENTS ENVISAGÉS SUR LE PÉRIMÈTRE DU SIAEP EN 2019

AFFAIRES DIVERSES
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STEP NEMOSIA

RENOUVELLEMENT DE LA CANALISATION DE REJETS AU LOING (125 MÈTRE EN DIAMÈTRE 600 MM) 

INVESTISSEMENT

92 846 € HT / 111 416 € TTC

INVESTISSEMENT

3 973 € HT / 4 768 € 

AMÉLIORATION FONCTIONNEMENT DU RÉSEAU EAUX USÉES SECTEUR SOUVENIR-GRANDE MONTAGNE 
(PHASE 1  - TRAVERSÉE RD403 AVANT REFECTION EN AOUT 2018) 

Sommaire

généralSommaire

Affaires diverses
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STEP NEMOSIA
SALLE DE RÉUNION : MISE EN PLACE DE RIDEAUX OCCULTANTS

INVESTISSEMENT :  4  035 €  HT /  4  842 €  TTC

INVESTISSEMENT :   35  000 €  HT /  42  000 €  TTC

PÉRIMÈTRE DU SIAEP 
RENOUVELLEMENT D’ARMOIRES ÉLECTRIQUES DE POSTES DE REFOULEMENT

INVESTISSEMENT :  2  876 €  HT /  3  452 €  TTC

STEP NEMOSIA / 
RENOUVELLEMENT DE LA CONDUITE D’EAUX INDUSTRIELLES DANS LE LOCAL CENTRIFUGEUSE

INVESTISSEMENT

3 462 €  HT /  4  155  €  TTC

STEP NEMOSIA 
REMISE EN ÉTAT DE GOUTTIÈRES

Sommaire

généralSommaire

Affaires diverses
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STEP NEMOSIA
CHANGEMENT DES AGITATEURS « PALE BANANE », GUIDES ET PIEDS D’ASSISES

INVESTISSEMENT

13 291 €  HT /  15  950 €  TTC

STEP NÉMOSIA
BASSIN D’ORAGE : MISE EN PLACE D’UNE RAMPE DE NETTOYAGE

INVESTISSEMENT

23 000 €  HT /  27  600  €  TTC

INVESTISSEMENT

4 582 €  HT /  5  499  €  TTC

STEP NEMOSIA
OPTIMISATION LIGNE TÉLÉCOM / POSE DE FOURREAUX

INVESTISSEMENT

17 000 €  HT /  20  400 €  TTC

STEP NEMOSIA
RENOUVELLEMENT DU PORTAIL

Sommaire

généralSommaire

Affaires diverses
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INVESTISSEMENT :  9 428 € HT / 11 314 € TTC

STEP NEMOSIA
INSTALLATION DE GARDE-CORPS – TERRASSE LOCAL DÉSORDO

INVESTISSEMENT :  61 250 € HT / 73 500 € TTC

STEP NEMOSIA
TRAITEMENT SABLES DE CURAGE (RÉHABILITATION GRAPPIN ET RENOUV. DU CHARIOT)

TRAVAUX DE RÉHABILITATION DU RÉSEAU EAUX USÉES ( 35 MÈTRES)
SECTEUR LOUIS BRAILLES À NEMOURS

INVESTISSEMENT

24 824 € HT / 29 789 € TTC

Sommaire

généralSommaire

Affaires diverses
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CŒUR DE QUARTIER MONT SAINT MARTIN À NEMOURS (PHASE 2 - 2019) 
TRAVAUX À RÉALISER SUR RÉSEAUX EAUX USÉES DU SIAEP  

115 460 € HT / 138 553 € TTC
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généralSommaire

Affaires diverses
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RECONSTRUCTION DE LA STATION D’ÉPURATION DE LA COMMUNE DE POLIGNY

Dans le cadre de la consultation à lancer pour le choix du Maitre d’Œuvre de ce programme de travaux, une réunion de travail pour cadrage / finalisation du dossier de

consultation, à laquelle ont été conviés les vice-présidents, Madame Christine Leduc, et Monsieur Destison du bureau d’études Setec-Hydratec (Assistant à Maitrise d’Ouvrage du

SIAEP), aura lieu le 11 février prochain.

Le marché de Maitrise d’Œuvre pourrait etre atrribué dans le courant du second trimestre de cette année et les travaux de construction de la nouvelle station pouvant être

prévisionnellement envisagés à partir du 2e trimestre 2020 (enveloppe prévisionnelle : 1 000 000 € ht).

Station d’épuration actuelle de la commune de Poligny (capacité de 500 EH).

Sommaire

généralSommaire
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ENVELOPPE PRÉVIS.  :   292 000 € HT

Réseau EU gravitaire arrivant du Quai des tanneurs (inchangé)Réseau EU gravitaire vers rue du Souvenir (supprimé)

(A)

Réseau EU refoulement vers rue du Souvenir 
(à poser au dessus de l’actuel réseau EU gravitaire  (A) qui sera abandonné) Poste de 

refoulement

AMÉLIORATION FONCTIONNEMENT DU RÉSEAU EAUX USÉES SECTEUR SOUVENIR-GRANDE MONTAGNE A NEMOURS 
(PHASE 2* - MISE EN PLACE D’UN POSTE DE REFOULEMENT) 

* la phase 1 consistant en la traversée de la rue du Souvenir pour la

mise en place de la canalisation de refoulement (sur laquelle sera

connectée celle posée en phase 2 rue de la Grande Montagne) ayant
été réalisée en juillet 2018 (avant réfection de la RD403 par l’ART77)
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Des investigations complémentaires seront réalisées en mars prochain afin de connaitre 

l’emplacement précis de l’ensemble des réseaux concessionnaires présents afin d’avoir la 

certitude que le poste de refoulement peut être implanté à cet endroit

Sommaire

généralSommaire

Affaires diverses

4942 / 



Reprise d’environ 15 tampons eaux usées

ENVELOPPE PRÉVIS.  :   7 500 € HT / 9 000 € TTC

COMMUNE DE POLIGNY

Renouvellement de la couche de surface secteur D40E – Rue de la Foret par l’ART77 
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ENVELOPPE PRÉVIS. 
8 100 € HT / 9 720 € TTC

STEP NEMOSIA 
RÉFECTION RAMPE D’ACCÈS  ET SOL CARRELÉ DANS LE LOCAL RÉACTIF 

STEP NEMOSIA 
TRAVAUX DE REMISE EN PEINTURE DE LA STRUCTURE MÉTALLIQUE

ENVELOPPE PRÉVIS.

29 740 € HT / 35 690 € TTC

SÉCURISATION / MISE EN PLACE DE PLAQUES ASSISTÉES 

SUR 3 POSTES DE REFOULEMENT (PR BIGNON, FROMONCEAU ET NEXITY)

SITUATION ACTUELLE

SITUATION FUTUREENVELOPPE PRÉVIS. 

30 000 € HT / 36 000 € TTC

POSTE DE REFOULEMENT « GYMNASE » 
MISE AUX NORMES PAR POSE D’UNE SONDE DE NIVEAU DU TROP PLEIN

ENVELOPPE PRÉVIS.

5 000€ HT / 6 000 € TTC
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Lors de la séance, Monsieur Orlando Vieira a suggéré au SIAEP d’étudier le remplacement

du vétuste carrelage par un produit de type résine, plus adapté (anti-dérapant) à ce local

technique. Cette option sera prise en compte.



INVESTISSEMENT (SI POSSIBILITÉ REPRISE GRAVITAIRE) :   ÉTUDE EN COURS

AMÉLIORATION FONCTIONNEMENT DU RÉSEAU EAUX USÉES 

SECTEUR IMPASSE DES CERISIERS À SAINT PIERRE LÈS NEMOURS

INVESTISSEMENT (CRÉATION D’UN POSTE DE REFOULEMENT) :   52 293 € HT
SI REPRISE GRAVITAIRE IMPOSSIBLE
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INFORMATIONS DIVERSES
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RÉUNION AVEC LES FINANCEURS :

1) Contrôle des batiments publics :

Le Président rappelle à l’assemblée que lors de la précédente réunion du Conseil du 16 octobre dernier, il avait fait part de son souhait d’organiser une réunion spécifique avec les

financeurs (Agence de l’Eau Seine Normandie et Conseil Départemental-SATESE) pour faire un point précis sur le devenir des subventions allouables au SIAEP.

Cette réunion s’est tenue le 18 janvier dernier, y assistaient Messieurs Philippe Roux, Denis Gravier, Guy Pegaz-Fiornet, vice-présidents (Madame Christine Leduc de la commune de

Poligny s’étant excusée de ne pouvoir y assister), Madame Paska et Monsieur Leclou, Monsieur Jean-Michel Rouillé de SAUR, ainsi que Monsieur Jeremie Jeanneau, Chargé

d'Opérations Collectivités au sein de l’Agence de l’Eau Seine Normandie.

Lors de cette rencontre, à laquelle le Service d'Animation Technique pour l'Épuration et le Suivi des Eaux (SATESE) du Conseil Départemental de Seine et Marne n’a

malheureusement pas participé, le SIAEP a notamment pu évoquer le projet de contrôle des raccordements au réseau d’eaux usées des bâtiments publics (commune > 1500

habitants) pour lequel le Conseil Départemental conditionne la demande de subventions correspondante, en imposant au SIAEP que soit intégré à la demande de subventions le coût

des contrôles, lequel doit être accompagné d’un chiffrage « estimatif » du cout des travaux de mise en conformité de la partie privative desdits bâtiments, opération nécessitant de

lancer une consultation sur la base d’un «projet » de cahier des charges mis à disposition par le SATESE.

Lors de cette réunion, le SIAEP a indiqué (malheureusement au seul financeur présent, en l’occurrence l’Agence de l’Eau), qu’il ne peut envisager de rechercher un bureau d’études

pour lui confier une mission dont découlera un rendu « estimatif » basé sur un aléatoire taux potentiel de non-conformité (d’environ 40% comme le propose le SATESE) sur les

quelques 90 bâtiments publics concernés.

Pour résumer, le SIAEP ne répondra pas favorablement à la demande du SATESE telle qu’initialement présentée par ses services, mais adressera à l’ensemble des financeurs

(SATESE et AESN) un courrier retranscrivant la collégiale position arrêtée par le Président et ses vice-présidents lors de la réunion du 18 janvier 2019, à savoir de mener à bien ce

projet de contrôles des bâtiments publics présents sur son territoire MAIS en le réalisant en 2 phases distinctes, à savoir :

Phase 1 : le SIAEP fait réaliser ,via son concessionnaire SAUR, le contrôle de l’ensemble des raccordements des bâtiments publics, permettant ainsi à l’issue des contrôles, d’avoir un

état des lieux précis des « non conformes » (le coût de cette 1ère phase est de l’ordre de 23 000 € ht et un 1er dossier de demande de subventions sera adressé pour accord des

financeurs avant de notifier par Ordre de Service cette phase 1 à notre concessionnaire)

Phase 2 : Fort de cet état des lieux précis réalisé en Phase 1, les non conformités étant réellement connues et précisemment repertoriées (et non pas basées sur un estimatif

prévisionnel), le SIAEP pourra éventuellement envisager la recherche d’un bureau d’études dont la mission consistera à chiffrer le coût des travaux de mises en conformités des

bâtiments publics réellement non conformes.



2 – Schéma Directeur d’Assainissement :

Le Président précise que lors de cette réunion du 18 janvier, a également été évoquée la récurrente suggestion faite par les financeurs de procéder à une révision des Schémas 

Directeurs d’Assainissement (SDA) dès lors qu’ils ont plus de 10 ans. 

Pour ce qui est du SIAEP de Nemours Saint Pierre, comme indiqué à Monsieur Jeanneau de l’Agence de l’Eau Seine Normandie :

1 – le SDA, réalisé en 2003, a fait l’objet d’une révision partielle en 2014 (pour différents secteurs à zoner en Assainissement Non Collectif (ANC) sur les communes de Poligny et de 

Saint Pierre Lès Nemours),

2 - L’ensemble des programmes de travaux qui y étaient intégrés ont été réalisés (le dernier programme avait pour objet la création du réseau d’eaux usées du Hameau de Puiselet à 

Saint Pierre Lès Nemours, et a été achevé en 2009)

3 – Le périmètre du SDA actuel ne laisse présager que peu d’évolution de zones urbanisables,

Ces trois points amènent le SIAEP à ne pas juger opportun d’engager dès à présent la révision de son SDA et estime qu’il serait plus judicieux d’initier cela à l’horizon 2026, le

transfert des compétences eau et assainissement probablement effectif à cette échéance, permettant d’envisager un révision du Schéma Directeur d’assainissement au vu du

nouveau périmètre d’intervention issu de ce transfert.

Le Président remercie Madame Paska et Monsieur LECLOU pour la qualité des supports présentés à l’assemblée et, l’ordre du jour étant épuisé, lève la séance à 20h30.

Le Président, La Secrétaire

Casimir WROBEL Christine LEDUC
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RÉUNIONS DU CONSEIL SYNDICAL ANNÉE 2019
(Les Conseils sont fixés à 18h30 salle de réunion de la STEP Nemosia)

DATES DES RÉUNIONS AFFAIRES PRINCIPALES À L’ORDRE DU JOUR

Mardi 05/02/2018 ORIENTATIONS BUDGÉTAIRES 2019

Mardi 19/03/19 BUDGETS 2019

Mardi 18/06/2018 RAPPORTS ANNUELS DU DÉLÉGATAIRE 2018

Mardi 17/09/2018 RAPPORTS SUR LE PRIX ET LA QUALITÉ DES SERVICES 2018

Mardi 10/12/2018 SURTAXES 2020
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